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BULLETIN D’INSCRIPTION AUX FORMATIONS 
 
à retourner au plus vite au moins 15 jours avant la formation avec votre caution de 60€ 
à l’ordre du CGPC à l’adresse suivante : 16, avenue de la République 41 600 LAMOTTE BEUVRON 
 

Mr / Melle / Mme……………………………………………..……  
Pour l’entreprise : ……….………………………………………………….…. 
Code postal ………  Ville …………………………...………… N° d’adhérent….…….  
Courriel : ……………………………….……. 
 

 
 
 
 

TROYES 
Ferme Equestre de 
Lagesse 
1 Chemin de 
Montigny 
10 210 LAGESSE 

TOULOUSE 
Club Hippique  
15 avenue de 
Soulheila 
31 320 VIGOULET-
AUZIL 

LILLE 
Centre Equestre 
des 3 D 
3 rond-point des 
Acacias 
59 790 RONCHIN 

PARIS 
GHN 
124 rue du vieux 
pont de Sèvres 
92 100 
BOULOGNE  

 
1ère journée : 

La comptabilité et 
la fiscalité des 
établissements 
équestres  

19 octobre 2009 23 novembre 2009 4 janvier 2010 1er février 2010 

 
2ème journée : 

Comprendre et 
analyser la 
comptabilité pour 
mieux gérer son 
entreprise 

20 octobre 2009 24 novembre 2009 5 janvier 2010 2 février 2010 

 
RESERVATION DES REPAS OBLIGATOIRE : 
 
    Déjeunera le 1er jour / participation d’environ 20 € /pers. Nb de personnes :       .  

 Dînera le 1er jour / participation d’environ 30€/pers. Nb de personnes :       . 

 Déjeunera le 2ème jour / participation d’environ 20 €. Nb de personnes :       . 

Des informations plus précises sur les repas et les possibilités d’hébergement vous seront adressées 
après réception de votre bulletin. 

 
Vous pouvez vous faire accompagner d’une personne de votre établissement gratuitement. Les personnes non 
adhérentes peuvent bénéficier de nos formations contre une participation de 60 € (nous consulter). 
 
Pour que votre participation à la formation soit retenue, votre inscription doit être accompagnée d’un 
chèque de 60 €. Pour les adhérents, celui-ci constitue un dépôt de garantie et ne sera pas encaissé. Il vous 
sera restitué en fin de formation. ATTENTION : en cas de désistement non justifié au moins 72h avant la 
formation, par fax ou par courrier, une indemnité de non participation de 60 € vous sera facturée et sera prélevée 
sur le dépôt de garantie. 
     Cachet et Signature 
 


